
2006, année de concrétisation d’engagements majeurs en faveur de la lutte contre la 
discrimination et la promotion de la diversité.

L’accord cadre signé avec le Premier Ministre en février 2005 prévoyait un certain 
nombre d’engagements qui aujourd’hui sont tous tenus dont la charte PRISME, une 
étude diagnostic et des outils pédagogiques à destination de nos adhérents (cf. dossier 
page 6).

Enfin, sans attendre les résultats de la négociation interprofessionnelle sur la diversité, nous 
avons ouvert dès octobre une négociation avec les syndicats de salariés de la branche.

2006, année du lancement du CI-RMA TT. Suite à l’accord cadre conclu avec le ministre 
Gérard Larcher le 10 mai qui créé le CI-RMA TT, les présidents et délégués régionaux 
du PRISME travaillent en étroite collaboration avec les prescripteurs locaux (Conseils 
généraux et ANPE) afin de mettre en place ce nouveau dispositif.

2006, année de l’amplification de la lutte contre le travail illégal. Le PRISME a en effet 
signé une convention le 10 mai avec les ministres Jean-Louis Borloo et Gérard Larcher. 
Ce partenariat fait suite à la convention conclue en 2003 avec le Préfet de Paris.

Promotion de la diversité, lancement du CI-RMA TT, lutte contre le travail illégal, trois 
engagements sociétaux forts pour une profession qui s’engage.

Gilles Lafon, 
Président du Prisme
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